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Messages clés

 � La production et le commerce d’animaux vivants et de produits d’origine animale (le secteur de l’élevage) contribuent 
de manière significative aux économies nationales des pays arides d’Afrique. Les pasteurs ont traditionnellement 
utilisé la mobilité temporaire ou permanente du bétail à l’intérieur et au-delà des frontières nationales. Cette mobilité 
réduisait le risque de dégradation des terres et de la végétation par le surpâturage, contribuait à la fertilisation des sols 
par le fumier et représentait un mécanisme de résistance aux catastrophes qui permettait de protéger les troupeaux 
de la sécheresse et des maladies.

 � Le secteur de l’élevage est exposé aux risques climatiques transfrontaliers (RCT) – les impacts négatifs transfrontaliers 
potentiels du changement climatique ou les réponses pour gérer ces impacts par l’atténuation et l’adaptation. 

 � Les RCT biophysiques, commerciaux et politiques sont créés par l’interaction du changement climatique avec les 
facteurs de vulnérabilité politiques, sociaux et économiques sous-nationaux et régionaux. Ces facteurs – qui vont 
de l’absence de droits fonciers et d’utilisation des terres pour les pasteurs à des politiques favorisant l’agriculture, en 
passant par l’expansion des terres agricoles et l’urbanisation – réduisent la mobilité du bétail et la résilience au climat. 

 � Les RCT pour le secteur de l’élevage comprennent (entre autres) le potentiel de mortalité massive du bétail en raison 
de l’augmentation prévue de la durée de la sécheresse de deux à quatre mois dans certaines parties du Sahel, la 
diminution de la productivité des terres de parcours, la déstabilisation du commerce et la propagation des maladies 
du bétail.

 � La planification et la mise en œuvre de l’adaptation à toutes les échelles doivent prendre en compte la sécurité des 
régimes fonciers, la planification de l’utilisation des terres et la protection des parcours transfrontaliers (à la fois au 
sein des pays et entre eux) et des routes du bétail afin de protéger le secteur de l’élevage des RCT. Cela nécessite 
une plus grande coopération aux niveaux local, sous-national et multi-pays pour adopter et mettre en œuvre les 
politiques existantes. Les initiatives régionales en matière de coopération économique, de commerce et de gestion 
des ressources naturelles offrent un cadre et un élan pour renforcer la coopération régionale en matière d’adaptation 
aux RCT dans le secteur de l’élevage.
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1. Introduction

Le secteur de l’élevage, y compris le commerce 
transfrontalier d’animaux vivants et de produits 
animaliers, contribue entre 5 et 30 % du PIB national des 
pays africains des zones arides ; en Afrique de l’Ouest, il 
constitue environ 40 % du PIB agricole (De Haan, 2016 ; 
Molina-Flores et al., 2020). L’élevage emploie un mélange 
de stratégies le long d’un continuum de mobilité, de 
l’agropastoralisme à la transhumance et au nomadisme 
(Simonet et Carabine, 2021). De nombreux troupeaux 
traversent les frontières nationales dans le cadre d’une 
mobilité cyclique (transhumance) ou permanente 
(nomadisme). Historiquement, les routes du bétail à 
l’intérieur et au-delà des frontières suivaient les pluies et 
la végétation.

La nature très transfrontalière des économies d’élevage 
en Afrique les expose directement à un certain nombre 
de risques climatiques – sécheresse, canicule et saisons 
des pluies plus variables. Mais les risques climatiques 
transfrontaliers réels (RCT) – les impacts négatifs 
transfrontaliers potentiels du changement climatique ou 
les réponses pour le gérer par l’atténuation et l’adaptation 
– dépendent souvent plus des contextes socio-
économiques et politiques sous-jacents et des insécurités 
foncières qui créent des vulnérabilités et des expositions 
plutôt que les aléas eux-mêmes (Encadré 1). Ces risques 
peuvent se propager entre les pays par des voies telles que 
les ressources naturelles et les écosystèmes partagés ou 
le commerce. Certains RCT ont été mis en évidence dans 
Transboundary Climate and Adaptation Risks in Africa : 
Perceptions from 2021.

ENCADRÉ 1 : UN MOT SUR LE RISQUE

Le risque est le potentiel de conséquences négatives (par ex. la perte de vies et de moyens d’existence, la destruction 
ou endommagement de biens et d’infrastructures, etc.) qui pourraient se produire, mais qui ne se sont pas encore 
produites. Les impacts sont les conséquences négatives qui se sont déjà produites. Elles sont déclenchées par un 
aléa interagissant avec les contextes sous-jacents de vulnérabilité, d’exposition et de capacité. Le Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) définit le risque comme suit (2022 : 2921) : 

Le potentiel de conséquences négatives pour les systèmes humains ou écologiques [où quelque chose de 
valeur est en jeu et où le résultat est incertain (GIEC, 2014 : 1722)], en reconnaissant la diversité des valeurs 
et des objectifs associés à ces systèmes. Dans le contexte du changement climatique, les risques peuvent 
provenir des impacts potentiels du changement climatique ainsi que des réponses humaines au changement 
climatique ... Dans le contexte des impacts du changement climatique, les risques résultent des interactions 
dynamiques entre les dangers liés au climat avec l’exposition et la vulnérabilité du système humain ou 
écologique affecté aux dangers. Dans le contexte des réponses au changement climatique, les risques 
résultent de la possibilité que ces réponses n’atteignent pas le(s) objectif(s) visé(s), ou de compromis potentiels 
avec, ou d’effets secondaires négatifs sur, d’autres objectifs sociétaux ...

Le risque est le résultat potentiel de l’interaction d’un aléa avec une vulnérabilité et une exposition préexistante ; 
il n’est pas l’aléa, la vulnérabilité ou l’exposition. L’adaptation au changement climatique vise idéalement à réduire 
les risques pour les systèmes humains et écologiques en s’attaquant aux vulnérabilités et aux expositions sous-
jacentes par le biais d’un développement plus durable, tenant compte des risques, et équitable. L’atténuation réduit 
la gravité et la fréquence des aléas climatiques. Mais comme le note le GIEC, ces deux éléments peuvent créer des 
risques pour divers groupes de personnes et les écosystèmes dont ils dépendent. Le Bureau des Nations Unies 
pour la réduction des risques de catastrophes note (UNDRR 2015 : 33) :

Les catastrophes [impacts] sont des manifestations de problèmes de développement non résolus... L’exposition 
et la vulnérabilité, ainsi que l’aléa lui-même (par le biais du changement climatique et de la dégradation de 
l’environnement) sont socialement construits par le biais de facteurs de risque sous-jacents, notamment le 
développement économique mondialisé, la pauvreté et l’inégalité, le développement urbain mal planifié et géré, 
la dégradation de l’environnement et le changement climatique.

Cette note thématique se concentre sur un ensemble de RCT pour les secteurs de l’élevage dans le Sahel. En 
particulier, elle met l’accent sur certaines vulnérabilités locales à multi-pays qui contribuent aux risques pour les 
éleveurs. L’accent mis sur les vulnérabilités transfrontalières indique où l’adaptation, et la coopération dans la mise 
en œuvre de diverses actions d’adaptation, sont nécessaires. D’autres vulnérabilités à différentes échelles à travers 
l’Afrique sont couvertes dans le sixième rapport d’évaluation du groupe de travail II du GIEC 2022, chapitre 9 : Afrique 
(Trisos et al., 2022). 

https://www.sparc-knowledge.org/resources/transboundary-climate-and-adaptation-risks-africa-perceptions-2021
https://www.sparc-knowledge.org/resources/transboundary-climate-and-adaptation-risks-africa-perceptions-2021
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Cette note thématique explore certaines de ces 
vulnérabilités transfrontalières et la manière dont elles 
donnent lieu à des RCT dans les secteurs de l’élevage au 
Sahel. Bien que les vulnérabilités soient complexes, c’est 
ici que des actions d’adaptation peuvent être prises par les 
gouvernements locaux et aussi nationaux, en coopération 
avec les Communautés économiques régionales (CER) 
afin de réduire les RCT pour les secteurs de l’élevage 
sahélien. 

2. Les RCT pour les secteurs  
de l’élevage 

Le secteur de l’élevage connait un dynamisme 
considérable, avec l’augmentation des revenus, de la 
population et de l’urbanisation, la demande en viande, en 
produits d’élevage et en fourniture d’intrants augmente et 
crée de nouvelles opportunités commerciales pour les 
éleveurs (Banerjee et al., 2022). Les marchés du bétail 
sont solides, les éleveurs et les négociants exportant 
des animaux vivants et de la viande congelée au-delà 
des frontières nationales et même vers les marchés du 
Moyen-Orient ([par ex. la vente de chèvres et de bovins 
de Somalie et du Soudan à l’Arabie saoudite et dans le 
Golfe) (Simonet et Carabine, 2021 ; Banerjee et al., 2022). 
Pourtant, la viabilité de ces systèmes transfrontaliers 
face au changement climatique est menacée. Différents 
facteurs politiques, sociaux et économiques du niveau 
sous-national au niveau régional créent des vulnérabilités 
transfrontalières qui, une fois combinées au changement 
climatique, donnent lieu à des risques climatiques 
transfrontaliers biophysiques, commerciaux et politiques 
pour le secteur de l’élevage.

Quels sont certains de ces RCT ? Les RCT biophysiques 
et commerciaux liés aux systèmes pastoraux sont les 
plus visibles. Si un réchauffement moyen de la planète de 
2˚C est atteint, on prévoit que la durée des sécheresses 
météorologiques pourrait doubler, passant de deux 
à quatre mois dans l’ouest du Sahel, et la fréquence 
et l’ampleur des précipitations et des températures 
extrêmes sont très probables (Trisos et al., 2022). 
Une mortalité répandue de bétail peut survenir lors de 
sécheresses touchant plusieurs pays en raison de la 
réduction des disponibilités en eau et en fourrage, comme 
c’est actuellement le cas dans la Corne de l’Afrique où une 
sécheresse sans précédent de quatre saisons a contribué 
à la mort de plus de 3 millions de têtes de bétail en 
Somalie, dans le nord et l’est du Kenya et dans certaines 
parties de l’Éthiopie (FEWS Net, 2022). D’ici 2040, toute 
l’Afrique du Nord et certaines parties de la Corne de 
l’Afrique et de l’Afrique australe risquent de souffrir d’un 
stress hydrique, la demande étant supérieure à l’offre 
(Lukorito et al., 2021). Les retards dans l’apparition et la 
durée de la saison des pluies, ainsi que l’augmentation 
de la variabilité de celle-ci, peuvent amener les éleveurs à 
déplacer leurs troupeaux au-delà des zones de pâturage 

traditionnelles à la recherche d’autres pâturages et d’eau. 
Les animaux déjà soumis à un stress dû à la sécheresse 
sont plus susceptibles de mourir lors de randonnées 
prolongées. Et cela peut augmenter le risque de conflit 
entre les éleveurs et les implantations situées le long des 
routes de migration.

Au-delà des RCT liés à la sécheresse, il existe d’autres 
risques climatiques transfrontaliers biophysiques. La 
productivité globale des parcours et la disponibilité 
du fourrage sont menacées. Il existe un consensus 
scientifique élevé sur le fait que la productivité des 
parcours d’Afrique de l’Ouest pourrait diminuer de 40% au-
dessus d’un réchauffement global moyen de 2˚C, tandis 
que l’Afrique du Nord et l’Afrique australe connaîtraient 
des diminutions de 32% et 37% respectivement à un 
réchauffement de 2,4˚C d’ici 2050 (Trisos et al., 2022). Les 
événements climatiques extrêmes dans un pays peuvent 
déclencher des impacts qui se propagent régionalement 
à travers les économies d’élevage sahéliennes et ont un 
impact sur les moyens d’existence basés sur l’élevage de 
millions de personnes. Les changements de températures, 
de régimes de précipitations et d’humidité facilitent la 
propagation de maladies du bétail existantes ou nouvelles 
au-delà des frontières nationales (Kardjadj et Lancelot, 
2019). Les épidémies de fièvre de la vallée du Rift de 
2007 et 2019 au Soudan ont conduit à des interdictions 
d’exportation de bétail par l’Arabie saoudite et causé des 
pertes importantes pour le commerce d’exportation de 
moutons du Soudan, qui représente près de 400 millions 
de dollars par an (Godde et al., 2021).

Les changements dans la fréquence et l’intensité des 
températures et des précipitations extrêmes impactent 
déjà et continueront d’impacter le secteur de l’élevage. 
Dans le sud du Sahel, le bétail risque d’être confronté à 
un nombre croissant de vagues de chaleur mortelles, 
ce qui réduira la reproduction du bétail, entraînera la 
détérioration des produits laitiers (en l’absence de 
stockage au frais) et aura un impact sur la qualité de 
la viande (Trisos et al., 2022). Les fortes pluies et les 
inondations perturbent déjà les routes du bétail et les 
exportations de bétail vers les marches régionaux et du 
Moyen-Orient en endommageant les infrastructures de 
transport et en rendant les terrains boueux et traître pour 
les animaux. De plus, la dégradation préexistante des sols 
et la désertification des zones arides seront accélérées 
par des températures plus élevées et une évaporation 
accrue, ce qui réduit encore davantage le fourrage et 
les autres services écosystémiques nécessaires à la 
production animale ; la qualité et la quantité de fourrage 
et d’aliments pour animaux sont également directement 
affectées a des températures supérieures à 35˚C pour les 
espèces non tropicales (Godde et al., 2021). 

Mais comment ces RCT apparaissent-ils ? 
Et que peuvent faire les gouvernements, les 
éleveurs et autres pour gérer ces risques ?  

http://www.sparc-knowledge.org
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Pour répondre à ces questions, il faut prendre du recul et 
examiner les facteurs qui rendent les systèmes pastoraux 
et les secteurs de l’élevage vulnérables aux risques 
climatiques transfrontaliers.

Les terres de parcours, le fourrage et les ressources en 
eau sont à la base de la viabilité des systèmes pastoraux 
et des secteurs de l’élevage, et façonnent les identités 
culturelles pastorales. Les zones sèches qui s’étendent à 
travers le Sénégal jusqu’en l’Éthiopie sont caractérisées 
par des précipitations annuelles faibles et variables. Dans 
ces zones arides, les périodes sèches prolongées sont la 
norme. Les communautés pastorales se sont déplacées 
et continuent de déplacer leurs troupeaux sur de vastes 
distances, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des frontières 
nationales, à la recherche de ressources suffisantes en 
fourrage et en eau, et pour faire le commerce du bétail 
et de ses produits dérivés. Pendant la saison des pluies, 
les pasteurs déplacent les troupeaux vers des pâturages 
saisonniers dans les parties nord du Sahel et se déplacent 
vers le sud vers des zones plus humides lorsque la saison 

sèche s’installe. Les systèmes coutumiers de gestion 
des ressources ont historiquement régi la manière dont 
les groupes pastoraux utilisaient collectivement l’eau, 
le fourrage et d’autres ressources sur de vastes zones 
s’étendant jusqu’à 200 km (Davies et al., 2018 – voir Figure 
1). La mobilité pastorale réduisait le risque de dégradation 
des terres et de la végétation par le surpâturage, contribuait 
à la fertilisation des sols par le fumier et constituait un 
mécanisme de subsistance résistant aux catastrophes 
grâce auquel les troupeaux pouvaient être protégés de la 
sécheresse ou des maladies (Assouma et al., 2019 ; Liao 
et al., 2020).

Cette capacité de réduction des risques est mise à mal 
par la vulnérabilité transfrontalière croissante de la 
mobilité décroissante. Ceci est dû à la segmentation et 
à la perte des terres de parcours et des restrictions sur le 
déplacement des troupeaux à l’intérieur pays et au-delà 
des frontières nationales. Les causes de la réduction de 
la mobilité sont nombreuses, mais elles reflètent toutes 
un manque fondamental de mise en application de la 

FIGURE 1 : PRINCIPAUX ITINÉRAIRES TRANSFRONTALIERS POUR LE BÉTAIL ET LE COMMERCE DANS LE 
SAHEL ET TENDANCES OBSERVÉES DANS LES EXTRÊMES CLIMATIQUES DÉJÀ RENCONTRÉS LE LONG DE 
CES ROUTES.

Source :  Simonet et Carabine (2021) : Figure 1 ; Seneviratne, et al. (2021) : Figure 11.4
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ENCADRÉ 2 : ÉTUDE DE CAS – PASTORALISME ET PLANIFICATION DE L’ADAPTATION

Les RCT liés aux impacts potentiels sur les ressources naturelles, les moyens de subsistance, le commerce et les 
économies sont reconnus dans la planification de l’adaptation par de nombreux pays africains – Sénégal, Tchad, 
Nigeria, Kenya et Éthiopie, pour n’en citer que quelques-uns. Et c’est le groupe de négociateurs africains qui a réussi 
à faire adopter l’article 7, l’objectif mondial en matière d’adaptation, qui stipule que « l’adaptation est un défi mondial 
aux dimensions locales, sous-nationales, nationales, régionales et internationales » (CCNUCC, 2015). Pourtant, 
les RCT qui sont explicitement reconnus dans les politiques et la manière dont ils sont caractérisés en termes de 
vulnérabilité et de facteurs d’exposition, pour qui et pour quels secteurs, reflètent les types d’options et d’actions 
d’adaptation qu’un pays privilégie.

Les PAN, PANA, INDC et autres plans nationaux liés à l’adaptation au climat, tels que les stratégies nationales de la 
Grande Muraille Verte ou les stratégies nationales d’élevage ou d’agriculture, de divers pays reflètent une diversité 
de points de vue autour des systèmes pastoraux et de la manière dont le pastoralisme devrait être géré (Opitz-
Stapleton et al., 2021). Les politiques nationales, même au sein d’un même pays, peuvent refléter des points de vue 
contradictoires.

Les caractérisations communes de la transhumance et du nomadisme dans les PAN, les PANA et autres plans et 
politiques pertinents relatifs à l’adaptation comprennent des descriptions de la mobilité comme étant (ibid.) : 

 � un problème de sécurité nationale et une question de contrôle des frontières souveraines

 � contribuant à la dégradation répandue des terres et des ressources naturelles par le surpâturage, le piétinement 
de la végétation et le déclenchement de feux de brousse

 � la concurrence croissante pour les ressources naturelles avec les agriculteurs sédentaires, ainsi que les 
dommages et la destruction des cultures dus aux mouvements du bétail, contribuant ainsi aux conflits et à 
l’insécurité

 � la contribution à l’apparition de maladies du bétail dans plusieurs pays en raison d’une mauvaise coordination et 
collaboration avec les pays voisins. 

 � un résultat du changement climatique, avec les pasteurs qui se déplacent pour échapper aux impacts sur les 
ressources naturelles.

Ces points de vue sur le pastoralisme sont parfois en contradiction avec les politiques économiques et agricoles 
sous-nationales et nationales en faveur de l’agriculture et de l’élevage sédentaire. Les cadres juridiques et les 
mandats sectoriels relatifs à l’élevage, à l’agriculture, à la terre, à la gestion des droits sur les ressources et à la 
mobilité peuvent être sous la responsabilité de différents ministères qui agissent en vase clos, ce qui contribue 
à réduire la cohérence de la planification de l’adaptation qui touche plusieurs secteurs. Le langage politique se 
concentre principalement sur les changements de la saisonnalité et des extrêmes climatiques, ainsi que sur les 
risques qu’ils représentent pour la production agricole, la sécurité alimentaire et les prix des aliments. Certains 
pays mentionnent explicitement les risques biophysiques pour le pastoralisme et la production animale, soit en  

sécurité foncière et de droits d’usage pour les pasteurs. 
Certains gouvernements nationaux, comme le Kenya 
et le Nigeria, ont instauré des réserves de pâturage. 
Cependant, d’autres gouvernements nationaux et sous-
nationaux ont mis en place des politiques de promotion de 
l’agriculture commerciale rurale au lieu du pastoralisme, 
l’élevage en ranch, l’exploitation des ressources minérales 
et des combustibles fossiles et les investissements 
privés dans l’agriculture – comme le montre la Politique 
sectorielle agricole 2010-2020 de l’Éthiopie, (Flintan et al., 
2021). La gestion des frontières est également de plus 
en plus sécurisée (Union africaine, 2018). Même lorsque 
des réserves de pâturage et des itinéraires pour le bétail 

ont été publiés dans la gazette ou convenus par le biais 
de pratiques coutumières, il y a souvent un manque de 
moyens pour empêcher l’installation et l’empiètement des 
agriculteurs, ou la saisie des terres par les élites (Higazi 
et Hassan, 2022). De nombreux plans d’adaptation 
nationaux (PAN), plans d’action nationaux d’adaptation 
(PANA) et contributions intentionnelles déterminées au 
niveau national (INDC) donnent la priorité à l’agriculture 
sur les systèmes pastoraux, comme nous le verrons 
dans l’étude de cas (Encadré 2). Beaucoup de projets de 
développement financés par des donateurs internationaux 
perpétuent les priorités de l’agriculture commerciale.

http://www.sparc-knowledge.org
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De même, certains gouvernements sous-nationaux et 
nationaux mettent aussi régulièrement en œuvre des 
fermetures de frontières et des interdictions de migration 
du bétail en réponse à des épidémies de maladies du 
bétail et à des incidences de conflits (Davies et al., 2018). 
L’Éthiopie et le Kenya ont tous deux vu leurs produits 
d’élevage interdits et les exportations régionales et 
internationales de bétail perturbées en raison d’épidémies. 
Une mauvaise surveillance et un contrôle des maladies du 
bétail mal harmonisés, notamment entre plusieurs pays le 
long des itinéraires du bétail et sur les marchés frontaliers 
ont des répercussions sur la propagation des maladies du 
bétail et la perturbation du commerce du bétail en tant 
que RCT.

Dans le même temps, les populations ont augmenté 
rapidement, d’environ 3 % par an depuis 1990, entraînant 
une pression accrue sur les terres, la végétation et les 
ressources en eau (Walther, 2021). Au Niger et au Mali, 
par exemple, l’étendue des terres cultivées pour le mil a 
plus que doublé entre 1970 et 2005 – passant de 2,3 à 
5,9 millions d’hectares au Niger et de 0,54 à 1,5 million 
d’hectares au Mali (Doso, 2014). En conséquence, les 
terres cultivées se sont considérablement étendues, 
même sur des terres légalement réservées aux pasteurs. 
Les cultures agricoles empiètent sur les pâturages 
et les points d’eau. Ceci contribue aux incidences de 

conflits violents entre agriculteurs et éleveurs, et renforce 
certains griefs qui favorisent l’essor des groupes armés 
(Higazi et Hassan, 2022). La réduction de la superficie 
des pâturages et des itinéraires du bétail a également 
contribué au surpâturage et à la dégradation des sols dans 
certaines régions. L’urbanisation est également un facteur 
important qui contribue à la fragmentation des terres de 
parcours et à la concurrence pour les ressources. Depuis 
1990, la population urbaine à travers l’Afrique a triplé 
(OCDE, 2022) ; selon certaines estimations, en Afrique 
de l’Ouest, près de la moitié de la population vivra dans 
les villes d’ici 2030, en particulier les villes frontalières 
(Trémolières et Walther, 2019). Il en résulte que les 
pasteurs perdent l’accès à leur stratégie cruciale de 
mobilité résistante au climat et sont exposés aux RCT tels 
que les maladies du bétail, les impacts climatiques sur la 
productivité des pâturages et les ressources en eau, et 
la perturbation du commerce du bétail entre les pays. En 
l’absence de mouvements à l’intérieur des pays et au-delà 
des frontières nationales, les pressions exercées sur les 
parcours déjà menacés par l’urbanisation, l’agriculture et 
l’exploitation des minéraux et des combustibles fossiles 
sont encore plus exacerbées par la concentration forcée 
des troupeaux sur des parcelles de terre plus petites. Cela 
crée une boucle de rétroaction qui accroît la sensibilité 
des parcours au changement climatique.

ENCADRÉ 2  (SUITE) 
 
conjonction avec les préoccupations agricoles, soit séparément, mais d’autres, comme le Nigéria dans le cadre 
de son Plan national d’adaptation 2020, ne font qu’une mention superficielle de ces risques.

Les politiques climatiques nationales ne tiennent pas compte des facteurs de vulnérabilité et d’exposition locaux 
et régionaux qui donnent lieu à des RCT pour le secteur de l’élevage. Les options d’adaptation et les options 
économiques se concentrent sur les solutions technologiques – allant de l’intensification de l’agriculture, de 
l’amélioration de l’accès à l’irrigation et des variétés de cultures améliorées – au renforcement du commerce 
transfrontalier et régional des produits agroalimentaires. De nombreux pays ont également adhéré à l’initiative de 
la Grande Muraille Verte, un programme multinational de lutte contre la désertification par la plantation d’arbres 
et d’arbustes. En tant que telles, ces propositions d’adaptation proposées ne sont pas aussi détaillées pour la 
production animale que pour l’agriculture.

Même lorsque le pastoralisme est considéré comme un secteur économique clé et qu’il est prioritaire dans 
les plans d’adaptation, la caractérisation des RCT pour les systèmes pastoraux et d’élevage omet souvent de 
mentionner le rôle de la sécurité foncière et des droits d’usage dans la création et la perpétuation des risques 
transfrontaliers. Les mesures d’adaptation pour le secteur de l’élevage peuvent préconiser de l’élevage en ranch, 
des lots d’aliments pour animaux, des améliorations de la reproduction animale. Le PANA de la Somalie est l’un 
des rares à reconnaître que la rareté des pâturages contribue aux risques climatiques pour les pasteurs et appelle à 
une migration planifiée avec des itinéraires définis pour le bétail, à coordonner à l’intérieur et au-delà des frontières 
nationales avec les pays voisins. L’INDC du Burkina Faso appelle à la coopération pour l’établissement de points 
d’eau le long des routes du bétail. Quelques pays, comme le Kenya, mentionnent positivement le pastoralisme et 
appellent à renforcer la surveillance des maladies et la coordination avec les pays voisins afin de réduire le risque 
de maladies animales transfrontalières.
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3. Réflexions critiques sur les outils 
politiques et les dispositifs de 
gouvernance existants et leurs limites 

Aucun pays africain ne peut gérer seul les risques 
climatiques transfrontaliers pour le pastoralisme et 
les économies d’élevage, étant donné l’interconnexion 
régionale des marchés du bétail et des écosystèmes de 
parcours partagés. Comme nous venons de l’illustrer, 
les RCT ne sont pas seulement dus aux extrêmes du 
changement climatique et aux changements de saisons, 
mais aussi aux vulnérabilités socio-économiques et 
politiques à l’échelle locale et régionale. Même les 
obstacles sous-nationaux à la mobilité des pasteurs et aux 
ressources en pâturages peuvent avoir des répercussions 
sur plusieurs pays.

La planification de l’adaptation aux niveaux sous-national, 
national et régional doit tenir compte de la sécurité foncière 
et de la protection des parcours transfrontaliers (à la fois 
entre les parties sous-nationales des pays et les pays) 
et des routes du bétail dans le cadre de la gestion des 
RCT pour le secteur de l’élevage dans la planification de 
l’adaptation nationale et régionale. Il n’appartient pas aux 
planificateurs de l’adaptation de s’attaquer aux questions 
de sécurité foncière et de sécurité des ressources par 
le biais de politiques, mais ces questions doivent être 
explicitement reconnues dans les politiques d’adaptation 
et renvoyées aux systèmes gouvernementaux, judiciaires 
et coutumiers appropriés. La sécurité foncière pour les 
pâturages et les routes de migration du bétail, ainsi que les 
droits d’utilisation des ressources en eau et en végétation 
doivent être mieux protégés, à la fois en appliquant 
les mécanismes juridiques existants, en révisant et en 
actualisant les lois foncières de l’époque coloniale qui 
favorisaient l’agriculture sédentaire au détriment de la 
mobilité pastorale, et en travaillant avec les systèmes 
traditionnels de gouvernance des terres et des ressources.

Cela nécessite une plus grande coopération au niveau 
local, sous-national et multi-pays, ainsi que la signature 
et la mise en œuvre de : (a) protocoles régionaux de 
liberté de mouvement, (b) du cadre politique de 2011 de 
l’Union africaine pour le pastoralisme en Afrique, et (c) du 
Cadre politique révisé 2018-2030 pour les migrations en 
Afrique. Le cadre politique pour le pastoralisme à l’échelle 
du continent appelle explicitement à « sécuriser l’accès 
aux terres de parcours pour les pasteurs par le biais de 
politiques et de cadres fonciers favorables, et à poursuivre 
le développement de politiques régionales pour permettre 
les mouvements régionaux et le commerce du bétail » et 
à reconnaître « les droits des pasteurs, et la nécessité de 
fournir la sécurité, les services, les infrastructures et les 
opportunités économiques dans les zones pastorales 

qui sont comparables aux zones non pastorales (Union 
africaine, 2013) ». La sécurisation des points d’eau et 
d’alimentation transfrontaliers et l’intensification des 
efforts de restauration de la végétation dans les parcours, 
en consultation avec les pasteurs, dans le cadre de la 
Grande Muraille Verte et d’autres initiatives de gestion 
des ressources naturelles multi-pays, pourraient aider 
les troupeaux en cas de sécheresse et de chaleur 
extrême, tout en réduisant les risques de dégradation des 
écosystèmes et les perturbations commerciales.

Au-delà du traitement de la sécurité des régimes fonciers 
et des ressources et des itinéraires du bétail, il est 
nécessaire de renforcer la coordination et la coopération 
entre les différents pays sur les systèmes régionaux de 
surveillance et de gestion des maladies du bétail. La 
faiblesse des cadres juridiques pour le contrôle coordonné 
des maladies transfrontalières et la surveillance inégale 
contribuent aux risques sanitaires transfrontaliers liés 
au climat et au bétail. Certains pays ont proposé une 
surveillance coordonnée et d’autres mesures de lutte 
contre les maladies, comme le Kenya dans sa Stratégie 
pour une agriculture intelligente face au climat 2017-2026, ou 
bien travaillent avec le Centre d’urgence de l’Organisation 
des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO-
ECTAD) pour les maladies animales transfrontières pour 
renforcer leurs capacités de prévention et de suivi.

Bien que l’évaluation et l’adaptation aux risques climatiques 
transfrontaliers dans le secteur pastoral soient difficiles, 
des mesures sont prises dans plusieurs pays. Dans 
une étude sur la perception des risques climatiques 
transfrontaliers réalisée en 2021, les planificateurs et 
les décideurs africains en matière d’adaptation ont été 
interrogés sur la gravité et la probabilité perçues de 
certains risques transfrontaliers (Opitz-Stapleton et 
al., 2021). On leur a également demandé ce qui pouvait 
être fait pour y remédier. Les personnes interrogées 
ont indiqué que la poursuite de l’élaboration et de la 
mise en œuvre de politiques régionales, ainsi que le 
renforcement de la coordination des actions par les 
CER, pourraient contribuer à la gestion des RCT. La 
Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO) a récemment validé sa stratégie et son plan 
d’action régionaux sur le climat pour la période 2022-
2030 et mentionne explicitement la nécessité d’une 
adaptation dans le secteur de l’élevage (CEDEAO, 2022) 
; la Communauté d’Afrique de l’Est (CAE) et l’Autorité 
intergouvernementale pour le développement (IGAD) 
disposent déjà de stratégies régionales qui touchent au 
pastoralisme. Le protocole de l’IGAD sur la transhumance, 
qui a été approuvé par les États membres en 2020, 
appelle à « permettre la mobilité transfrontalière libre, 
sûre et ordonnée du bétail et des bergers transhumants 
à la recherche d’eau et de pâturages comme mécanisme 
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d’adaptation au changement climatique et à la variabilité 
météorologique » (IGAD, 2020 : 6).

Les initiatives régionales de coopération économique, 
de commerce et de gestion des ressources naturelles 
fournissent des cadres et un élan pour une coopération 
régionale plus forte en matière d’adaptation dans le 
domaine du pastoralisme. Cependant, l’adoption et la 
mise en œuvre effectives (a) des recommandations 
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décrites dans le cadre pastoral de l’Union africaine 
et (b) des protocoles régionaux sur le pastoralisme 
et la transhumance dans les politiques et les actions 
d’adaptation nationales et régionales sont essentielles. 
La formulation de politiques sans leur mise en œuvre 
n’aidera pas les pasteurs à s’adapter aux RCT. Et les 
réseaux et organisations pastoraux doivent être impliqués 
dans la planification et les actions d’adaptation nationales 
et régionales. 
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